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3.5.2.	L utte contre la contrefaçon  et la piraterie des droits de 
propriété intellectuelle

La contrefaçon est un phénomène en expansion qui n’épargne aucun secteur écono-
mique et touche aussi bien les consommateurs que les entreprises. Certains produits 
contrefaits représentent un danger pour la santé ou la sécurité des consommateurs. 
La contrefaçon nuit aux investissements consentis par les entreprises en recherche et 
développement, génère une concurrence déloyale et représente donc un acte contrai-
re aux usages honnêtes en matière commerciale.

La loi du 15 mai 2007 relative à la répression de la contrefaçon et piraterie des droits 
de propriété intellectuelle met à la disposition des titulaires de droit de propriété intel-
lectuelle et des autorités publiques des moyens de lutte efficaces. Elle s’inscrit dans 
le prolongement de la réglementation européenne douanière et étend au marché in-
térieur belge la répression non seulement de la contrefaçon de marques, mais aussi 
d’autres atteintes aux droits de propriété intellectuelle, comme les dessins et modè-
les, les brevets d’invention et les droits d’auteur.

Cette loi contient des dispositions qui concernent plusieurs autorités de contrôle. 
Ainsi, elle contient des dispositions utiles pour la mise en œuvre du règlement CE 
1383/2003 du 22 juillet 2003 concernant l’intervention des autorités douanières aux 
frontières extracommunautaires.

Au niveau intracommunautaire, la Police fédérale continue à agir dans la cadre de sa 
compétence générale. La loi contient également des dispositions définissant le rôle 
des agents de la Direction générale du Contrôle et de la Médiation et des autorités 
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douanières. Ainsi ces deux autorités disposent de pouvoirs étendus de recherche et de 
constatations des infractions. La loi met à leur disposition une procédure de règlement 
transactionnel. Néanmoins, pour que celle-ci puisse être pleinement opérationnelle, 
l’A.R. d’exécution prévu à l’article 17 de la loi doit encore être pris. Un projet d’A.R. a 
été rejeté suite à avis négatifs des inspecteurs des finances du SPF Justice et du SPF 
Finances. Une modification de la loi semble être un passage obligé pour faire avancer 
ce dossier, ce qu’on espère devenir une réalité en 2010.

La loi du 15 mai 2007 prévoit une coordination entre les autorités de contrôle (douane, 
direction générale du Contrôle et de la Médiation et Police fédérale). Dès l’entrée en 
vigueur de la loi, un comité ad hoc consacré à la lutte contre la contrefaçon a été établi 
au sein de la Commission économique interministérielle. Elle réunit également des 
représentants du SPF Justice, un magistrat du parquet général, l’AFSCA (sécurité ali-
mentaire) et l’AFMPS (médicaments).

Au cours de l’année 2009, de très nombreux dossiers « contrefaçon » ont été ouverts.  
La DGCM a traité des plaintes de particuliers (consommateurs ou commerçants), des 
plaintes de titulaires de droit, des dossiers ouverts sur initiative des agents de contrôle 
et enfin des dossiers provenant de canaux divers (police, douane, parquets…).

Pour ce qui est des droits de propriété intellectuelle mis en cause dans ces dossiers, 
l’immense majorité concerne le droit des marques. 

Bien souvent, on peut parler de « multi-contrefaçon », avec atteinte simultanée à plu-
sieurs droits de propriété intellectuelle, (droit de marque couplé avec dessins et mo-
dèles et droit d’auteur).

D’autres dossiers ont concernés le droit de brevet ou l’atteinte au droit d’auteur.

En matière de surveillance du marché, les agents de la taskforce contrefaçon ont 
contrôlé près de 4000 commerces (3000 au cours de l’année 2008), tant des commer-
ces fixes que des commerces ambulants ou des stands de foires.

Au total, 247 pro justitia ont été établis et envoyés aux parquets concernés (176 au 
cours de l’année 2008). 

L’ensemble des contrefaçons retirées du marché s’élève à 230.987 pièces (140.133 
pièces en 2008), toutes catégories de biens confondues (y compris chiffres de l’enquê-
te générale ; cf. ci-dessous), pour une valeur marchande estimée à 4.429.114 euros 
(pour 2.669.617 euros en 2008). 
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Enquête générale « atteinte aux droits des marques »

En 2009, la DGCM a effectué une enquête générale portant sur les atteintes aux droits 
des marques dans le cadre des ventes de merchandising et des commerces ambu-
lants présents lors d’événements musicaux ou sportifs.

Cette enquête générale a apporté certains enseignements sur des pratiques et des 
réseaux d’activités illégales. Certaines de ces actions ont été couplées avec d’autres 
contrôles, notamment relatifs à la vente sauvage de tickets. 

Au cours de cette enquête générale, l’action a eu un impact davantage préventif que 
répressif. Les résultats sont restés limités, en particulier dans lors d’évènements se 
déroulant sur plusieurs jours où la présence d’autres forces de police en grand nom-
bre avait en elle-même un caractère dissuasif à l’égard des personnes exerçant des 
activités illégales.  

Répartition des produits (nombre de pièces)

Sacs à main 982

Accessoires 13.863

Vêtements 2.732

Appareils électroniques 1.041

Bijoux + montres 3.012

Jouets 10.767

DVD/CD 160.685

Parfum 70

Autres 37.835

TOTAL 230.987

Répartition des produits (en euros)

Sacs à main 78.726

Accessoires 433.907

Vêtements 92.195

Appareils électroniques 57.462

Bijoux + montres 219.978

Jouets 171.083

DVD/CD 2.791.975

Parfum 3.930

Autres 579.858

TOTAL 4.429.114
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3.6.	 Contrôles concernant l’Organisation du marché UE 
et les denrées alimentaires

3.6.1.	 Coordination de la lutte contre la fraude économique

L’agriculture est un des fondements de l’Union européenne : la plus grande partie 
de sa législation, la Politique agricole commune (PAC) et près de la moitié de ses 
dépenses budgétaires lui sont consacrées. L’Union européenne (UE) entend renforcer 
la lutte contre les irrégularités et favoriser le recouvrement des montants indûment 
versés dans le cadre du financement de la PAC.

La DGCM participe, aux côtés, entre autres, de l’Administration des Douanes et Accises, 
à la lutte contre les inévitables fraudes qu’engendrent les aides financières octroyées 
par l’UE pour soutenir le marché.

La DGCM prend également une part considérable dans les « contrôles a posteriori » 
qui visent à vérifier de manière plus approfondie les documents commerciaux des 
entreprises bénéficiaires ou redevables de montants dans le cadre du système de fi-
nancement, et ce aux fins de s’assurer de la réalité des opérations encourues et de 
leur conformité aux normes réglementaires. 

La Commission européenne peut également ordonner à un Etat membre d’ouvrir une 
enquête si elle soupçonne l’existence de pratiques frauduleuses. Ses propres fonc-
tionnaires peuvent dès lors participer aux enquêtes. 

Dans le cadre de l’assistance mutuelle entre Etats membres, la DGCM est reconnue 
comme autorité administrative compétente. Elle est à l’initiative et participe à diffé-
rents groupements de référence comme : 

•	 la Commission économique interministérielle (CEI) où l’on traite les problèmes 
relatifs à l’application de la Politique agricole commune ; 

•	 la Commission Interdépartementale pour la Coordination de la lutte contre la 
Fraude dans les secteurs économiques (CICF) dont le but est d’améliorer la col-
laboration administrative dans la lutte contre les fraudes ; 

•	 la Cellule intergouvernementale de Prévention (CIP) qui permet un suivi adminis-
tratif interdépartemental et qui concrétise le suivi sur le terrain ;

•	 la Cellule multidisciplinaire de lutte contre la fraude pour la sécurité de la chaî-
ne alimentaire (CMSA) qui contribue à déterminer les terrains d’action indiqués 
contre les personnes et les organisations impliquées dans la fraude dans la chaî-
ne alimentaire. 
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Instauration d’un système de veille permettant de signaler les problèmes plus tôt

Actuellement, la fraude et les mécanismes de fraude sont constatés après coup. Le 
système de veille doit éventuellement permettre aux autorités CICF d’analyser les 
signaux avant-coureurs afin de découvrir et de prévenir les fraudes éventuelles avant 
leur apparition. 

Cela s’insère également dans la collaboration pour la lutte contre la fraude fiscale et 
sociale. 

On a mis au point un système qui permet de détecter les signaux permanents et de 
les analyser sous l’optique de la lutte contre la fraude. Via un réseau d’information 
en ligne, les partenaires s’informent mutuellement en permanence  quant aux possi-
bles formes de fraude économique dans les secteurs suivants : denrées alimentaires, 
produits du tabac, produits pharmaceutiques, produits audiovisuels, carburants, dia-
mants et bijoux, meubles, véhicules  d’occasion, services financiers, immobilier et ti-
me-sharing, habillement et secteur de la mode, arnaque, fraude sur internet, contre-
façon, fraude fiscale, fraude sociale. 

3.6.2.	 Contrôles de la réglementation économique concernant le 
secteur de l’alimentation

Vu le lien étroit avec les produits agricoles et l’agriculture UE, la production et la com-
mercialisation des denrées alimentaires doivent s’accompagner de règles claires en 
matière d’étiquetage économique. Le contrôle de l’application de ces normes nationa-
les et européennes est une des missions de la DGCM. 

La cellule Etiquetage se consacre au contrôle de l’étiquetage, de la composition, des 
labels et de la publicité pour les denrées alimentaires pré-emballées et non pré-em-
ballées. 

En vue d’une répartition efficace des tâches, un protocole de collaboration relatif à 
cette matière a récemment été conclu avec l’Agence fédérale pour la sécurité de la 
chaîne alimentaire. Des réunions de concertation ont régulièrement lieu entre ces 
deux services, dans le but d’accorder leurs programmes de contrôles respectifs et, 
dans des enquêtes précises ayant à la fois des aspects sanitaires et économiques, 
d’échanger des informations et d’établir le mode opératoire le mieux adapté. 

Outre le traitement des plaintes provenant des consommateurs et des entreprises, di-
verses enquêtes sont réalisées dans le but de garantir la qualité des denrées alimen-
taires et de lutter contre la fraude économique dans le domaine de la composition et 
des poids. A cet effet, on collabore d’ailleurs étroitement avec l’AFSCA mais aussi avec 
les parquets compétents et avec les services de recherches du SPF Finances. 
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La DGCM veille à ce que le consommateur reçoive les informations de produits pres-
crites par la loi, à ce que celles-ci soient au minimum rédigées dans la langue du 
consommateur et à ce que les informations et la publicité soient correctes. 

Les contrôles ne se limitent pas à une enquête purement comptable. Dans certains 
cas, des échantillons sont prélevés et analysés par le Laboratoire central afin de dé-
terminer la composition exacte du produit. La DGCM collabore souvent avec le service 
Métrologie pour vérifier si les poids ou contenus mentionnés sur l’emballage corres-
pondent à la réalité. 

Lorsque des irrégularités sont constatées dans un secteur particulier ou sur certains 
produits, elles feront l’objet d’un suivi à l’avenir. Les contrôles peuvent même être ins-
crits de façon permanente dans le programme de contrôle des années suivantes. 

Jus de fruits

En ce qui concerne l’étiquetage des jus de fruits, il est déterminé que pour les pro-
duits préparés à partir de deux sortes de fruits ou plus, l’étiquette doit mentionner les 
différentes sortes de fruits utilisées en ordre décroissant du volume utilisé. Lorsque 
des sucres sont ajoutés pour adoucir le goût, la dénomination de vente doit inclure la 
mention « sucré » ou « avec sucres ajoutés », suivie de la mention de la quantité de 
sucres ajoutés. Il a été signalé à la DGCM  que pour des raisons financières/écono-
miques, certains producteurs ne respectaient pas les dispositions susmentionnées ; 
plus précisément, du jus de mandarines serait également utilisé dans la préparation 
de jus d’orange, et des sucres seraient ajoutés sans que cela ne soit mentionné sur 
l’étiquette. 18 échantillons de jus d’oranges (jus de fruits le plus vendu) ont été pris 
dans les grandes surfaces. 
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Les résultats des analyses étaient tous conformes. Vu ces résultats, aucune autre 
action n’a été réalisée. 

Fourniture d’informations au consommateur concernant le poisson

Le règlement n° 2065/2001 de la Commission du 22 octobre 2001 établissant les mo-
dalités d’application du règlement (CE) n° 104/2000 du Conseil en ce qui concerne 
l’information du consommateur dans le secteur des produits de la pêche et de l’aqua-
culture est d’application.

Le poisson ne peut être commercialisé que si des informations relatives aux points 
suivants sont fournies par le biais d’un étiquetage, de l’affichage et d’une mention sur 
les documents commerciaux : 

•	 la dénomination commerciale du type de poisson ;

•	 dans certains cas, le nom scientifique ;

•	 la méthode de production (pêche en mer ou en eau douce, aquaculture) ;

•	 la région de pêche ou d’élevage.

En 2009, la Direction A a effectué 151 enquêtes dans ce secteur, qui ont donné lieu à la 
rédaction de 90 procès-verbaux d’avertissement. Dans 48 contrôles de suivi réalisés, 
il est apparu que le commerçant s’était mis en règle. Les 42 contrôles de suivi restants 
seront exécutés en 2010.

Les contrôles se poursuivront en 2010. 

Teneur en eau de la volaille

Suite aux dispositions du règlement n° 1538/91 établissant des normes de commer-
cialisation pour les volailles, toutes les unités de production de poussins et de mor-
ceaux de volaille frais, congelés et surgelés doivent régulièrement faire l’objet d’un 
contrôle relatif à la teneur en eau. 

Par le passé, l’AFSCA effectuait ces contrôles. A partir de 2008, la DGCM a repris cette 
tâche. Elle a reçu de l’AFSCA une liste de toutes les entreprises agréées dans le sec-
teur. Dans une première phase, une enquête informative a eu lieu auprès de ces abat-
toirs et découpeurs afin de dresser l’inventaire des activités de ces entreprises et de 
vérifier si elles ne relevaient pas de l’application du règlement CE. Au total, 108 entre-
prises ont été visitées. Il ressort des données que les entreprises suivantes seront à 
l’avenir soumises au contrôle de la DGCM : 23 abattoirs, pour 13 d’entre eux l’enquête 
portera uniquement sur l’autocontrôle et pour les 10 autres elle inclura également un 
échantillonnage de poulets entiers congelés (tous les 2 mois) ; et 23 entreprises de 
découpage, avec échantillonnage de morceaux congelés de poulet (tous les 3 mois). 

Ces contrôles débuteront courant 2010. 
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Steak haché préparé

L’A.R. du 8 mars 1985 relatif à la fabrication et au commerce de la viande fraîche ha-
chée ou moulue est d’application. 

Les infractions aux dispositions de cet arrêté sont recherchées, poursuivies et sanction-
nées conformément à la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des 
consommateurs en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits.

Selon la loi, le steak haché préparé doit être uniquement composé de viande de bœuf 
maigre. 

La viande hachée maigre préparée doit contenir au moins 70 % de viande maigre 
hachée. 

Le steak haché préparé doit également satisfaire aux normes en matière de composi-
tion énumérées à l’annexe 1 de l’A.R. 

L’objectif de l’enquête est de vérifier si le steak haché préparé qui est vendu dans la 
grande distribution, les boucheries/traiteurs et les sandwicheries satisfait aux dispo-
sitions de l’A.R. susmentionné. 

Au total, 101 échantillons de steak haché préparé ont été pris. Les résultats des ana-
lyses ont été reçus dans le courant du mois de décembre 2009.

Sur les 101 échantillons, 57 n’étaient pas conformes, bien que le laboratoire ait pris en 
considération une marge d’erreur importante : 

•	 47 échantillons contenaient trop peu de viande de bœuf (norme : 70 % de vian-
de maigre) et étaient dès lors composés en grande partie de sauce bon marché 
(jusqu’à 56 %). 

•	 7 échantillons contenaient de la viande de porc alors que le steak haché préparé 
doit être une préparation ne contenant que de la viande de bœuf (qui est plus 
chère). 

•	 3 échantillons combinaient les deux infractions. 

Le traitement des enquêtes se poursuivra en 2010. 

Il faut attendre les résultats d’éventuelles contre-analyses. 

Un pro justitia sera rédigé à l’encontre des contrevenants et envoyé au procureur du 
Roi compétent et au fonctionnaire désigné par le roi pour la fixation des amendes 
administratives. 

Langue de l’étiquetage

La loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce 
qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits et l’A.R. du 13 septembre 
1999 relatif à l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées sont d’application. 
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L’objectif de l’enquête est de vérifier si l’étiquetage des produits exotiques dans les 
magasins d’alimentation et les magasins spécialisés est conforme à la réglementa-
tion linguistique. 

Au total, 49 enquêtes ont été réalisées.

9 procès-verbaux d’avertissement ont été dressés. 

Il ressort des contrôles de suivi que les contrevenants se sont mis en règle. 

L’exécution des contrôles se poursuivra en 2010. 

Etiquetage de la viande de veau

La législation applicable est :

•	 l'art. 113ter, 121j et annexe XI bis du Règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil 
portant organisation commune des marchés dans le secteur agricole et disposi-
tions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur ;

•	 le règlement (CE) 566/2008 de la Commission portant modalités d’application du 
règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne la commercialisation 
des viandes issues de bovins âgés de douze mois au plus

Les infractions sont recherchées et traitées conformément à la loi du 28 mars 1975 
relative au commerce des produits de l’agriculture, de l’horticulture et de la pêche 
maritime. 

Selon la réglementation susmentionnée, les dénominations commerciales « viande 
de veau » et « viande de jeune bovin » sont réservées respectivement à la viande de 
bœufs de moins de 8 mois et âgés de 8 à 18 mois au moment de l’abattage. 

Dans tous les points de vente de détail offrant en vente pour la consommation hu-
maine de la viande et des abats d’animaux de ce type sous forme fraîche, coupée et 
congelée, la définition des dénominations commerciales doit être affichée de manière 
clairement visible ou être indiquée sur l’emballage. Aux autres étapes de production 
et de distribution, les dénominations peuvent être remplacées par le code V (viande de 
veau) et Z (viande de jeune bovin).  

Les contrôles ont pour objectif de vérifier si l’information obligatoire est présente et si 
la dénomination correspond à l’âge atteint par l’animal au moment de l’abattage. 

En 2009, cette problématique a fait l’objet de nombreuses réunions préparatoires de 
travail avec le service industrie agroalimentaire (E4), avec les autorités fédérales et ré-
gionales concernées, avec les divers opérateurs du marché et au sein du GTP-CIPA. 

Un certain nombre de contrôles de test ont été réalisés. 

Un document fixant l’organisation des contrôles a été approuvé à la réunion CEI « pro-
blèmes agricoles » du 29 juin 2009. 
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Afin de pouvoir vérifier l’âge du bœuf au moment de l’abattage grâce au numéro 
SANITEL ou de la référence du lot, les inspecteurs et contrôleurs ainsi que deux mem-
bres du personnel administratif de la Direction A ont entre-temps suivi une formation 
relative à la banque de données SANITEL de l’AFSCA. À l’aide d’un numéro identifiant 
et d’un mot de passe individuel, ils disposent actuellement d’un accès direct à ces 
données via le site de l’AFSCA. 

Une check liste a été établie, les contrôles effectifs ont débuté le 3 août. 

Une infraction a été constatée dans 69 cas sur les 149 points de vente contrôlés. Un 
procès-verbal d’avertissement a été adressé aux contrevenants. 

En 2009, des enquêtes ont principalement été réalisées dans la grande distribution et 
les supermarchés indépendants.

En 2010, les boucheries et étals de marché s’ajoutent au programme. 

Entre le 7 et le 18 septembre 2009, le Food and Veterinary Office de la Commission (DG 
SANCO) a effectué dans notre pays un audit sur les contrôles dans le domaine de la 
réglementation communautaire relative à la viande de bœuf. Le respect des normes 
commerciales portant sur la vente de viande provenant de bœufs âgés de moins de 12 
mois a également été visé à cette occasion. Dans le projet de rapport final, les services 
de la Commission ont évalué positivement les contrôles d’E7. 

Etiquetage facultatif de la viande bovine 

La législation applicable est :

•	 l'art. 16 et 17 du Règlement 1760/2000 Parlement européen et du Conseil du 17 
juillet 2000 établissant un système d'identification et d'enregistrement des bovins 
et concernant l'étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande 
bovine ; 

•	 l'arrêté royal du 9 juin 1999 relatif à l’étiquetage de la viande bovine et des pro-
duits à base de viande bovine ;

•	 l'arrêté du 10 novembre 2004 du Gouvernement wallon fixant les modalités d’ap-
plication de l’étiquetage facultatif de la viande bovine.

Les infractions sont recherchées et traitées conformément à la loi du 14 juillet 1991 sur 
les pratiques du commerce et sur l’information et la protection du consommateur.

Toutes les informations au consommateur en matière de viande bovine qui ne relè-
vent pas de l’étiquetage imposé dans le cadre de la problématique sanitaire doivent 
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être reprises dans un cahier des charges qui a été approuvé par l’autorité nationale 
compétente à ce sujet, à savoir l’ASBL Association interprofessionnelle pour la viande 
belge (IVB) pour les Régions Flamande et Bruxelloise, le ministre compétent pour 
l’agriculture pour la Région Wallonne et le Commissaire européen compétent pour 
l’agriculture s’il s’agit de viande provenant de pays tiers. Au cours du processus de 
production et de distribution, les informations sont contrôlées par une instance de 
contrôle privée (par exemple l’ASBL Belbeef pour le label Meritus®) qui a son tour 
relève de la surveillance des régions. 

Dans la pratique, cela concerne les informations à caractère publicitaire. 

Les contrôles d’E7 vérifient au niveau du commerce de détail si les instances compé-
tentes respectives ont donné leur autorisation pour cette publicité. 

3 contrôles ont été effectués, dont un après communication par le département 
Agriculture et Pêche des autorités flamandes et deux sur initiative propre. Un procès-
verbal d’avertissement a été dressé. 

Deux réunions de concertation ont eu lieu avec les organisations professionnelles 
concernées (Fedis, Fédération nationale des bouchers) en vue de fournir des informa-
tions au sujet de la réglementation en la matière. 

Comme déjà mentionné, le Food and Veterinary Office a mené, entre le 7 et le 18 sep-
tembre 2009, un audit dans notre pays au sujet des contrôles dans le domaine de la tra-
çabilité de la viande bovine. La réglementation concernant l’étiquetage, et notamment 
l’étiquetage facultatif de la viande bovine, a également été visée à cette 
occasion. Cette mission a fait l’objet d’une concertation étroite 
entre le SPF Economie (E7 et E4) et l’AFSCA. Dans le projet 
de rapport d’audit, les services de la Commission ont 
évalué positivement les activités de contrôle d’E7. 

Classe de tailles des moules

L’art. 94 de la loi du 14 juillet 1991 sur les pra-
tiques du commerce et sur l’information et 
la protection du consommateur (interdic-
tion de publicité mensongère et fautive) 
est d’application. 

Disposition pénale : art. 102, 8° de la loi 
du 14 juillet 1991 sur les pratiques du 
commerce et sur l’information et la pro-
tection du consommateur.
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Normes commerciales acceptées par le secteur en matière de moules : 

Goudmerk	 < 45 pièces par kg

Jumbo	 46-52

Impérial	 52-60

Super	 61-70

Extra	 70-80

Suite à un signalement de l’Unité nationale d’enquête de l’AFSCA concernant un cas 
possible de fraude relative aux classes de tailles des moules organisée par un pro-
ducteur néerlandais, le nombre de pièces par kilos a été compté dans certains sacs 
non ouverts chez trois vendeurs de moules mentionnés dans la plainte. À cet effet, 
l’assistance technique d’un collaborateur de la Direction générale de la Qualité et de 
la Sécurité a été demandée. 

Aucune irrégularité n’a été constatée lors du contrôle relatif au calibrage et à la comp-
tabilité. 

Poids de carcasse (abattoirs de bovins)

L’arrêté royal du 9 juin 1999 relatif à l’étiquetage des viandes bovines et des produits à 
base de viande bovine stipule que le poids des carcasses de bovins doit être mentionné 
sur une étiquette attachée à la carcasse. 

Suite à une plainte mentionnant que les coefficients de conversion du poids d’une 
carcasse chaude en carcasse froide ne devaient pas être de 3 mais de 2 %, nos ser-
vices ont procédé à une enquête. Le plaignant partait du principe selon lequel le 
coefficient appliqué de 3 % était contraire au règlement UE 563/82 (citant 2 %). Le 
règlement susmentionné ne relève toutefois pas de la compétence de l’Organisation 
communautaire du Marché « viande bovine » relative aux régions telle qu’elle est 
fixée dans le règlement OCM intégral n° 1234/2007. Ce dernier précise les modalités 
d’échange des données officielles pour les Etats membres de la Commission dans le 
cadre du système de notation des prix du marché pour les bovins adultes sur base du 
schéma de répartition communautaire pour les bovins abattus. Par conséquent, ce 
règlement n’a aucune application dans le contexte de la libre détermination des prix 
entre les acteurs commerciaux. Le coefficient de 3 % maximum pour la conversion 
du poids des carcasses chaudes en carcasses froides est repris dans une notification 
73/024 de la TVA datant du 30/08/1973 concernant le contrôle des abattoirs. 

Nos services ont entamé en septembre une enquête dans les abattoirs de leur propre 
initiative. Dans ces abattoirs, les carcasses froides de bovins ont été repesées afin de 
vérifier si le coefficient de conversion de 3 % maximum correspondait bien à la réalité. 

Les carcasses stockées dans les chambres froides ont été repesées, et l’on a égale-
ment contrôlé la ligne d’abattage même, ainsi que le pesage lors de cette étape. 

Les pertes de poids moyennes après 2-3 jours de réfrigération se situent entre 1,8 
et 2,8 %.
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3.6.3.	 Contrôles des organisations du marché UE

Les organisations communes de marché (OCM) sont les dispositions fixées par les 
décisions communautaires et qui régissent la production et le commerce des produits 
agricoles de tous les Etats membres de l’UE. Les OCM permettent principalement de 
fixer les prix des produits agricoles uniques pour tous les marchés européens, d’oc-
troyer des aides aux producteurs ou aux professionnels du secteur, d’instaurer des 
mécanismes permettant de maîtriser la production et d’organiser les échanges avec 
les pays tiers.

Fin 2006, la Commission européenne a proposé la mise en place d’une organisation 
commune de marché unique pour l’ensemble des produits agricoles afin de remplacer 
les 21 OCM actuelles ; le règlement (CE) n°1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 
portant organisation commune dans le secteur agricole (règlement « OCM unique ») 
a été publié au Journal officiel le 16 novembre 2007 et entrera, graduellement selon 
les marchés, en vigueur à partir du 1er janvier 2008. La création d’une OCM unique 
permettra d’alléger la législation dans ce domaine et s’inscrit par conséquent à part 
entière dans le cadre de la stratégie de Lisbonne.

Le cadre légal belge de référence pour l’application des règlements de l’Union euro-
péenne est inscrit dans la loi du 28 mars 1975 relative au commerce des produits de 
l’agriculture, de l’horticulture et de la pêche maritime.

La DGCM participe ainsi au fonctionnement correct des « marchés organisés » au 
niveau de l’Union européenne. La DGCM contrôle, entre autres, les biens et services 
suivants :

•	 le vin et les boissons spiritueuses  : l’étiquetage et 
l’importation de vin en provenance de pays tiers, 
l’embouteillage de vins et de boissons spiri-
tueuses, la production de vins et genièvres 
belges avec appellations d’origine recon-
nue (aucune infraction n’a été consta-
tée), les concours de vin (au total, on 
a contrôlé 5.890 vins et 299 bois-
sons spiritueuses au «  Concours 
Mondial de Bruxelles  » et 405 vins 
au « Concours Monde Sélection ») ; 
la commercialisation de produits 
spécifiques (Whisky, Beaujolais 
nouveau, Maitrank, vins de fruits…) 
En 2009, le « Concours Mondial de 
Bruxelles  » a eu lieu pour la qua-
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trième fois à l’étranger, à savoir à Valence, plus précisément aux « Feria Sites ». 
Les autorités belges et espagnoles ont collaboré lors de l’exécution des contrô-
les, dans le cadre du règlement 2729/2000 (chapitre II : assistance mutuelle des 
instances de contrôles). 

Le groupe ad hoc « Concours internationaux de vins et de boissons spiritueuses » 
de « l’Organisation Internationale de la Vigne et du Vin » (OIV) dont la présidence est 
assurée par la Belgique (DGCM) a poursuivi son travail sur les dispositions devant 
être intégrées aux normes OIV, en vue de leur actualisation. Au terme de cinq ans de 
travaux, un nouveau texte de norme a été proposé aux Etats membres de l’OIV qui l’ont 
adopté à l’unanimité lors de l’Assemblée générale du 3 juillet 2009. L’objectif de cette 
réforme a été de mettre en conformité la norme de l’OIV avec les évolutions constatées 
(introduction de l’informatique, prise en compte des consommateurs connaisseurs, 
possibilité de commentaires post-dégustation,…) et de valider une fiche de dégusta-
tion unique élaborée conjointement entre l’OIV et l’Union internationale des œnolo-
gues. Par ailleurs, un travail important a été effectué afin de définir les descripteurs 
utilisés dans la fiche (qualité, franchise, intensité….) afin de donner aux dégustateurs 
internationaux des repères normalisés. 

L’adoption de ce texte est intervenue à un moment très opportun puisque depuis le 
1er août 2009, la réglementation européenne ne contient plus de dispositions relati-
ves aux concours de vins alors qu’auparavant, ceux-ci étaient soumis à des règles 
européennes. Dorénavant, il appartient à chaque Etat membre de prendre les me-
sures nécessaires pour encadrer les concours de vins. En Belgique, l’organisation de 
concours de vins et l’attribution de médailles tombent dans le champ d’application 
de la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l’information et  la 
protection du consommateur notamment article 93, 3°,  LPCC). De plus, en Belgique, 
ce sont les principes de la nouvelle norme pour les concours internationaux de vins 
et de boissons spiritueuses d’origine vitivinicole adoptée par les Etats membres de 
l’OIV le 3 juillet 2009,  à l’élaboration de laquelle nos services ont beaucoup contribué, 
qui constituent les règles qui sont suivies par nos services en matière de contrôle 
des concours. La référence à cette norme est d’autant plus pertinente qu’elle est is-
sue d’une organisation internationale à laquelle davantage de pays encore que l’Union 
européenne ont adhéré.

•	 les certificats d’origine : contrôle régulier de la livraison et de l’utilisation des certi-
ficats d’origine belge pour les farines animales et autres nourritures pour animaux, 
ainsi que le contrôle des produits de l’aquaculture, de la maroquinerie, de la baga-
gerie, du textile, des denrées alimentaires (viande de volaille) et d’autres produits. 
Après l’enquête spéciale effectuée l’année dernière suite aux certificats d’origine 
suspects concernant de la viande de poulet en Ukraine, ces entreprises ont été à 
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nouveau contrôlées. En raison de la différence de fonctionnement des chambres de 
commerce dans le passé, le traitement des certificats d’origine n’était pas unifor-
me, d’où la nécessité occasionnelle d’une enquête. Pour de nombreux pays en de-
hors de l’Union européenne, cette preuve d’origine est le seul fil conducteur relatif 
à l’origine et la provenance des marchandises, c’est pourquoi le contrôle à ce sujet 
doit être intensifié. Ce sont surtout les secteurs sensibles qui doivent faire l’objet 
d’un examen. Ces enquêtes vérifient donc principalement où les certificats ont été 
accordés. Pour les denrées alimentaires, les barrières imposées en cas d’épidémie 
ou de maladie sont ici aussi d’application. 

•	 les indications géographiques protégées (IGP) et appellations d’origine protégée 
(AOP) de produits agricoles et de denrées alimentaires : contrôle de la protection 
communautaire à ce sujet (utilisation des dénominations « jambon de Parme », 
« Geraardsbergse mattentaart », « jambon Serrano », « jambon d’Ardenne »)

	 Une enquête a été lancée concernant les IGP Brussels grondwitloof (chicon 
bruxellois de pleine terre) et Geraardsbergse mattentaart (tarte au maton de 
Grammont).

	 Le chicon bruxellois a été examiné à différents stades. Pour satisfaire au ca-
hier des charges, les cultivateurs doivent respecter diverses normes. La graine 
doit être plantée et récoltée à la main. Il ne peut y avoir aucune contamination 
des parcelles adjacentes. Il faut ensuite suivre l’ensemencement. Ces parcelles 
doivent être clairement enregistrées dans un livre de bord. Après la récolte, les 
racines sont retirées et ensilées. 

	 C’est alors que l’on peut commencer la culture du « chicon. » Ces parcelles doi-
vent également être enregistrées afin de permettre le traçage depuis la graine 
jusqu’à la récolte. 

	 L’enquête inclut tant les cultivateurs que les ventes publiques et les marchés. On 
a vérifié auprès des différents acteurs si la traçabilité du chicon bruxellois était 
conforme au cahier des charges. 

	 Le chicon bruxellois peut être récolté jusqu’en mai. Après cela, il a été vérifié chez 
différents vendeurs présentant leur marchandise comme des chicons de pleine 
terre sur les marchés s’il ne s’agissait pas de chicons d’hydro-culture. Différents 
avertissements ont été donnés. 

	 La tarte au maton de Grammont est surtout fabriquée à Grammont et dans la 
région. Ces marchandises sont principalement vantées dans les foires d’alimen-
tation. Les participants aux marchés utilisant à tort la dénomination ont été im-
médiatement priés de la supprimer. Ces avertissements ont généralement été 
respectés. 
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	 Après différentes plaintes, certaines entreprises ont également été contrôlées. 
A Grammont même, l’on a vérifié si les différents boulangers respectaient la ré-
glementation. Nous avons constaté que beaucoup d’entre eux n’utilisaient pas le 
logo ou l’appellation protégée, alors qu’ils en ont le droit. 

	 Vlaams-Brabantse tafeldruif (raisin de table du Brabant flamand) : suite d’une 
part à l’accord du 17 juillet 2006 entre le SPF Economie, la Région flamande et 
le VLAM et d’autre part le règlement (CE) n° 2789/1999 de la Commission du 22 
décembre 1999 fixant la norme de commercialisation applicable aux raisins de 
table, une première enquête informative a eu lieu lors de la période du 27 août 
2009 au 21 septembre 2009 inclus auprès de 9 cultivateurs agréés de « Vlaams-
Brabantse Tafeldruif  » (reconnu comme Appellation d’Origine Protégée (AOP) 
le 10 juillet 2008 par le règlement (CE) n° 656/2008). Lors de cette action, l’on a 
vérifié si les cultivateurs concernés respectaient la norme commerciale pour les 
raisins de table et si le dossier de produit « Vlaams-Brabantse tafeldruif » (établi 
par les autorités flamandes, département Agriculture et Pêche) était appliqué. 
Cette enquête doit être poursuivie en 2010 et sera élargie via des contrôles dans 
les supermarchés, dans les magasins, sur les marchés et auprès des membres 
d’autres associations (non agréées). 

	 En plus de ces produits belges protégés, l’on a également prêté attention aux 
produits étrangers bénéficiant d’une protection. À cet effet, la présence d’IGP et 
d’AOP a été contrôlée dans différents supermarchés, tout comme la provenance 
et le lieu de fabrication de ces produits. 

	 Pour les produits belges, le nombre d’IGP et AOP est plutôt limité, alors que pour 
les autres pays tels que l’Italie et l’Espagne, cela concerne quelques centaines 
de produits. Le nombre étant élevé, un contrôle régulier de l’usage des logos et 
de la connexion avec les producteurs est certainement judicieux. Des plaintes 
proviennent aussi régulièrement de l’étranger au sujet de l’abus des dénomina-
tions protégées. Nos services ont traité toutes ces plaintes et ont, le cas échéant, 
appliqué une sanction.  

•	 spécialités traditionnelles garanties (STG) pour les produits agricoles et les 
denrées alimentaires : contrôle de la protection communautaire portant sur une 
denrée alimentaire possédant un ensemble de caractéristiques spécifiques par 
lesquelles elle se distingue nettement d’autres produits ou denrées similaires 
appartenant à la même catégorie (kriek, gueuze et bières aux fruits traditionnel-
les).

	 Des échantillons de différentes bières kriek et gueuzes ont été pris en vue de 
vérifier si ces boissons satisfaisaient aux normes de laboratoire imposées dans 
le registre des spécialités traditionnelles. 
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	 Les firmes dont l’étiquetage induisait le consommateur en erreur en ce qui 
concerne le logo européen ont été priées d’effectuer une adaptation. 

	 Entre le SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie (représenté par 
madame la ministre de la Consommation et monsieur le directeur général de la 
DGCM), la Région flamande (représentée par le ministre flamand des Réformes 
institutionnelles, de l’Agriculture, de la Pêche en mer et de la Ruralité) et par l’AS-
BL « Vlaams Centrum voor Agro- en Visserijmarketing » (VLAM – Office flamand 
d’Agro-Marketing), un accord a été signé le 17 juillet 2006, attribuant à la DGCM 
la compétence de contrôle en matière de protection des indications géographi-
ques, des appellations d’origine et des spécialités traditionnelles garanties de 
produits agricoles et de denrées alimentaires (révision de l’accord DGCM – VLAM 
du 11 mars 2004). 

•	 graines de chanvre : les graines non destinées à l’ensemencement importées 
par des firmes importatrices agréées ont été contrôlées auprès d’un grand im-
portateur. Ces firmes importaient auparavant uniquement depuis la Chine, mais 
elles s’approvisionnent depuis peu également en France. Un nouvel importateur 
de Neerpelt a été contrôlé en vue de l’obtention de l’agrément. 

•	 huile d’olive : contrôle de l’authenticité et des dénominations des différentes ca-
tégories d’huile d’olive.

	 Vu la « sensibilité » du secteur de l’huile d’olive, des contrôles réguliers ont lieu 
sur le marché belge afin de vérifier si la dénomination de vente reprise dans 
l’étiquetage de l’huile d’olive correspond à la définition mention-
née dans l’annexe XVI (dénominations et définitions des 
huiles d’olives et des huiles de tourteaux d’olives) du 
règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 
octobre 2007 portant organisation commune 
des marchés dans le secteur agricole et dis-
positions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règle-
ment OCM unique). De plus, lors de ces 
contrôles, il est nécessaire de vérifier 
si l’étiquetage est conforme à l’arrêté 
royal du 13 septembre 1999 relatif à 
l’étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées ainsi qu’au 
règlement (CE) n° 1019/2002 de la 
Commission du 13 juin 2002 relatif 
aux normes de commercialisation 
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de l’huile d’olive. Dans la période du 6 novembre 2009 au 7 décembre 2009 in-
clus, 20 échantillons d’huiles d’olive ont été prélevés et transmis pour analyse 
à la Direction générale de la Qualité et de la Sécurité. Cette enquête doit être 
poursuivie en 2010. 

•	 grains et riz : contrôle des déclarations de stock de riz dans 2 firmes. Ces in-
formations sont capitales pour l’UE en vue de la planification de sa stratégie en 
matière de soutien et de gestion du marché.

•	 enquêtes dans le cadre de l’aide UE : en conséquence de l’accord de monsieur le 
ministre V. Van Quickenborne en ce qui concerne la transmission des contrôles 
des « dépenses d’intervention pour l’organisation des marchés agricoles dans 
le cadre des dépenses à charge du Fonds européen agricole de garantie », ces 
contrôles ont été effectués conformément à l’article 13 du protocole du 30 janvier 
2009 entre la DGCM et le BIRB par lequel, à dater du 1er mai 2009, le BIRB re-
prend tous les contrôles et le rapportage en la matière, à l’exception des contrô-
les et du rapportage sur le stockage privé qui, jusqu’au 15 octobre 2009 inclus, 
continuent d’être réalisés par les agents de contrôle des directions régionales de 
la Direction générale du Contrôle et de la Médiation et sous la responsabilité de 
ceux-ci. 

3.7.	LA  DGCM ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Dans plusieurs secteurs où le pouvoir fédéral exerce des compétences de soutien du 
développement économique et industriel (défense, aéronautique, spatial) ou de coor-
dination (agriculture), la DGCM est chargée du contrôle comptable dans les entrepri-
ses de l’utilisation de l’aide octroyée.

3.7.1.	 Règlement (CEE) 485/2008, subsides FEAGA

Le règlement (CEE) 4045/89 a instauré un système de contrôle a posteriori appro-
fondi des bénéficiaires des subsides agricoles européens, à l’exception des aides 
directes aux agriculteurs. Ce règlement a été remplacé en 2008 par le règlement 
485/2008
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La DGCM partage cette compétence de contrôle avec la douane et audite les dé-
penses payées par les trois organismes payeurs belges à un échantillon de bé-
néficiaires sélectionnés par analyse de risques. Les dépenses auditées en 2009 
s’élèvent à 86.065.241,92 euros.

Les contrôles approfondis de 25 firmes ont été finalisés en 2009. Dans 16 dossiers, 
des irrégularités ont été constatées qui ont donné lieu à des propositions de récu-
pération financière pour un montant total de 165.987,20 euros. 

Les secteurs concernés par ces irrégularités sont les mesures de développement 
rural (11 cas),  les restitutions à l’exportation (1 cas) et les programmes opération-
nels des associations de producteurs de fruits et légumes (4 cas).

3.7.2.	 Compensations industrielles 

Les contrats d’achats de matériels majeurs de défense sont généralement as-
sortis de clauses économiques visant à assurer un retour industriel en Belgique, 
générateur de valeur ajoutée et d’emploi.

Les engagements signés par le contractant étranger sont assortis d’une garantie 
bancaire libérée proportionnellement à l’exécution de ses obligations de compen-
sation.

Le rôle de la DGCM est d’effectuer des contrôles réguliers dans les firmes bel-
ges bénéficiaires de compensations afin de pouvoir tenir à jour, par programme, 
un état de la réalisation de ces compensations et de permettre soit de libérer 
les garanties bancaires, soit de rappeler leurs obligations aux contractants dé-
faillants. 

89 contrôles ont été réalisés dans le but de donner un accord préalable à la si-
gnature d’un contrat entre une firme belge et un client étranger ou de comptabi-
liser les chiffres d’affaires réalisés par les firmes belges et diminuer d’un même 
montant les garanties bancaires déposées par les entreprises étrangères débi-
trices de compensations. Ces contrôles ont porté sur des chiffres d’affaires de 
76.138.026,84 euros.
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3.7.3.	A éronautique

Le SPF Economie et le SPP Politique scientifique octroient aux entreprises belges 
participant au développement de nouveaux avions Airbus des avances récupérables 
destinées à financer les frais non récurrents de mise au point et d’industrialisation.

L’octroi et le remboursement de ces avances doivent répondre selon les cas, soit aux 
exigences de l’accord Europe/Etats-Unis du 7 juillet 1992 concernant l’application au 
commerce des aéronefs civils de grande capacité de l’accord de l’OMC relatif au com-
merce des aéronefs civils, soit à l’encadrement communautaire des aides d’état à la 
recherche et au développement (96/C 45/06).

Le contrôle de la DGCM vise donc à vérifier que les avances octroyées ont servi à cou-
vrir des dépenses admissibles. 

Dans le cadre du développement du nouvel Airbus A-350, 8 audits préalables à la si-
gnature d’une convention de financement ont été menés dans des entreprises du sec-
teur aéronautique.

8 audits des dépenses ont été réalisés dans des entreprises bénéficiant de finance-
ment dans le cadre du développement de l’avion Airbus A-380. Un montant total de 
9.967.494,01 euros a été déclaré éligible pour servir de base au paiement des avances. 

La DGCM contrôle également les chiffres d’affaires générés par la vente des produits 
développés et qui servent de base au calcul du remboursement des avances (A-320, 
A-340, A-380)
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3.7.4.	A gence spatiale européenne

La participation belge à l’Agence spatiale européenne (ESA) génère un retour écono-
mique, géré par le SPP Politique scientifique et concrétisé par des contrats de recher-
che et développement attribués à des entreprises ou des organismes scientifiques.

La DGCM effectue dans ces entreprises des contrôles visant à vérifier la régularité 
comptable des contrats reçus.

3.7.5.	A ssistance à l’OLAF en application du règlement (Euratom, CE) 
2185/96

La DGCM a été désignée pour assister l’OLAF lors des contrôles et vérifications sur 
place effectués pour la protection des intérêts financiers des Communautés euro-
péennes contre les fraudes et autres irrégularités.

8 demandes d’assistance ont été reçues et traitées en 2009.

3.8. LA DGCM ET L’INTERNATIONAL
En 2009, la DGCM a vu ses activités relatives au traitement des dossiers transfronta-
liers gagner en nombre et surtout en complexité. La DGCM s’est investie dans divers 
projets multilatéraux et bilatéraux concrets et spécialisés. 

Collaboration multilatérale dans l’Union européenne 

L’instrument le plus important sur lequel repose la collaboration multilatérale de la 
Direction générale du Contrôle et de la Médiation est de loin le règlement 2006/2004/
CE. Il impose aux Etats membres de l’UE des obligations en matière de collaboration 
entre les instances nationales responsables du maintien de la législation relative à la 
protection de la consommation. Il prescrit que les Etats membres doivent s’assister 
mutuellement, tant via l’échange d’informations que via l’exécution de mesure qui, 
en dépit des différences de compétences et de systèmes judiciaires, garantissent le 
respect de la législation. 

La DGCM, en tant qu’autorité compétente, et son service Collaboration internationa-
le, en tant que bureau de liaison unique, ont intensifié l’utilisation de cet outil et ont 
activement participé à son approfondissement, en concertation avec les partenaires 
européens. 

Cet approfondissement a tout d’abord eu lieu via l’organisation de discussions prag-
matiques sur des questions délicates telles que « le droit applicable » et les « straté-
gies de sanction. »
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À côté de cela, la DGCM s’est principalement investie dans une enquête européenne 
relative à l’application de taxes et de suppléments dans l’aviation, sur une initiative 
de l’Ombudsman norvégien et en collaboration avec les autorités compétentes en 
Suisse, en Islande, en Espagne, en Tchéquie, au Danemark, en Estonie, en Pologne 
et en Irlande. 

Les pratiques employées dans le calcul des taxes, des suppléments et de toutes sor-
tes de redevances ont été analysées en profondeur et confrontées à la législation. La 
conclusion est que les instruments légaux actuels ne se combinent malheureuse-
ment pas très bien. 

Une modernisation sectorielle du système de taxes et une mise en conformité vis-à-
vis de la « norme des pratiques commerciales loyales » s’imposent. 

Le règlement (CE) n°2006/2004 institue un comité de réglementation, chargé de l’im-
plémentation concrète du règlement. Il s’agit notamment de la création d’un plan an-
nuel de maintien, du développement et du suivi des projets de maintien et du déve-
loppement de règles concrètes d’exécution. La DGCM a représenté la Belgique dans 
ce cadre. 

Via un sweep commun, une enquête relative à la vente en ligne d’appareils électro-
niques a été mise sur pied. La DGCM a été le moteur du développement au niveau 
européen d’une méthode d’enquête bien structurée, d’une procédure comparable de 
rapport et d’une coordination transparente des différentes enquêtes. 

Statistiques

L’enregistrement des données par le service Collaboration internationale se concen-
tre sur l’aspect transfrontalier d’une problématique spécifique. 

Les chiffres ci-dessous indiquent le nombre de demandes que la DGCM a respective-
ment envoyées et reçues dans le cadre du règlement 2006/2004/CE (réseau CPC).
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Graphique 4 : Demandes de mesures
(article 8 Règlement 2006/2004)
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Au total, 35 demandes de mesures ont été adressées aux autorités européennes, 
dont près de la moitié aux Pays-Bas et une part importante au Royaume-Uni et à la 
France. 

Le nombre de demandes de mesures reçues s’élève en contrepartie à 5. 
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Graphique 5 : Demandes d’information
(article 6 Règ. 2006/2004)
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Le nombre de demandes d’informations envoyées confirme également ces rap-
ports. À ce sujet, il convient de remarquer que les demandes de mesures sont le 
plus souvent précédées d’une demande d’information afin de monter les dossiers 
d’enquête.

Pour 10 dossiers, une autre autorité européenne a demandé des renseignements à la 
DGCM. Ce sont à nouveau les Pays-Bas, la France et le Royaume-Uni qui l’emportent. 
Cela s’explique probablement par les langues parlées dans ces pays : le néerlandais 
et le français sont des langues officielles en Belgique et l’anglais est pour l’instant la 
langue la plus utilisée dans les contacts internationaux. 

Une tendance importante se poursuit : aux Pays-Bas, la « Consumentenautoriteit » et 
au Royaume-Uni, l’ Office of Fair Trading, prennent de l’importance en tant que parte-
naires, principalement aux dépens de la France (DGCCRF). 
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Pour les problématiques qui ne relèvent pas du règlement susmentionné, la DGCM 
peut s’enorgueillir d’un réseau étendu de contacts informels. Dans ce cadre, la col-
laboration avec les pays hors de l’UE porte notamment sur la sécurité des produits 
(industriels), la fraude aux compteurs kilométriques, les annuaires professionnels 
(trompeurs), la contrefaçon, l’étiquetage du vin et des boissons spiritueuses, et bien 
évidemment sur les problèmes des consommateurs.  

Nature des demandes

Si nous répartissons les demandes en fonction de leur nature, il ressort que les de-
mandes en matière d’e-commerce sont toujours plus nombreuses mais que l’intitulé 
plus général « pratiques commerciales déloyales » est plus souvent utilisé pour étayer 
les demandes. La directive 2005/29/CE relative aux pratiques commerciales déloyales 
des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur fournit en ef-
fet des instruments plus clairs et plus forts pour les autorités européennes de main-
tien de la législation. 

Graphique 6 : Nombre de demandes et leur nature
(en unités)
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Collaboration bilatérale 

2009 a vu l’organisation de différentes réunions, aussi bien avec des organisations 
homologues avec lesquelles la DGCM collabore depuis plusieurs années qu’avec des 
instances nouvellement créées dans les pays voisins sous l’impulsion du règlement 
2006/2004/CE. 

France. La DGCM entretient un protocole de collaboration avec la Direction générale 
de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, ainsi qu’avec 
sa direction régionale du Nord-Pas-de-Calais. 

En 2009, il est apparu que l’importance des dossiers en matière de sécurité des pro-
duits a continué de croître, alors que d’autres dossiers seront à l’avenir traités dans 
le cadre du règlement 2006/2004/CE. A côté de l’échange de dossiers individuels, il y 
a également eu collaboration dans des domaines spécifiques tels que la sécurité des 
produits (campagnes sur les phtalates dans les jouets, les appareils électriques), le 
vin et la fraude au kilométrage des véhicules. 

Luxembourg. Des questions bilatérales transfrontalières spécifiques ont été discu-
tées dans le cadre du protocole avec la Direction de la Réglementation des Marchés et 
de la Consommation du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur du Grand-
duché de Luxembourg. 

De la même manière, la DGCM entretient également des relations bilatérales avec la 
Hungarian Authority for Consumer Protection (HACP) en Hongrie. 

En 2006, un protocole a été conclu avec le point de contact belge du Centre européen 
des consommateurs (CEC), convenant d’un accord pour un échange actif d’informa-
tions avec la DGCM. Concrètement, cela signifie que la DGCM renvoie les consomma-
teurs vers le CEC pour qu’ils puissent trouver une solution au problème les opposant à 
un commerçant européen. En 2009, 380 consommateurs ont ainsi été redirigés. Près 
de la moitié des plaintes concernait la non-livraison d’un bien ou d’un service com-
mandé auprès d’une entreprise européenne. 

D’autre part, le CEC est un canal d’informations important pour la DGCM, qui permet 
de recueillir les signaux relatifs à des atteintes possibles aux règles en matière de 
protection de la consommation. 

Autres. La DGCM a travaillé avec différentes autres autorités, de façon ponctuelle ou 
en vue du développement ultérieur des relations. 

Collaboration au sein du Réseau international de contrôle et de protection des 
consommateurs (RICPC)

Le RICPC est un réseau d’organisations gouvernementales responsables du contrôle 
du respect des législations relatives aux pratiques commerciales loyales et aux autres 
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activités visant à la protection du consommateur. La Direction générale du Contrôle 
et de la Médiation a assisté en 1992 à la création de ce réseau, dont le but principal 
est de promouvoir la collaboration entre différents pays et, via cette collaboration, de 
protéger les consommateurs au-delà des frontières. L’échange d’informations et de 
connaissance joue ici un rôle essentiel. Le RICPC est actuellement composé de 41 
organisations différentes issues de pays répartis sur les 5 continents. 

La conférence de printemps, sous la présidence française de la Direction générale 
de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) 
était placée sous le signe de la confiance du consommateur en tant que facteur im-
portant de fonctionnement du marché. La mesure de l’impact a été mise en avant en 
tant qu’instrument essentiel pour les autorités de la consommation dans le tracé des 
lignes directrices de leur politique. Il a également été décidé que six pays seraient 
contactés en vue de venir renforcer le réseau.

Le 1er août, l’Australie et sa Competition and Consumer Commission (ACCC) ont repris 
le rôle de président. Jusqu’au 31 juillet 2010, l’accent est mis sur le renforcement du 
maintien international. Divers groupes de travail viennent compléter cela et, lors de 
la première conférence sous la présidence australienne, des thèmes concrets ont été 
approfondis. Ainsi, une grande attention a été prêtée à l’ « intelligence gathering and 
sharing » : les expériences des autres pays peuvent aider à parvenir à un bon résultat 
avec des moyens limités. Un chapitre important a été consacré au problème de la ven-
te de tickets pour les grands événements, avec une attention spéciale pour la coupe 
du monde de football de 2010. Cela a notamment eu pour conséquence qu’un avertis-
sement relatif aux tickets falsifiés et non valables a été repris au niveau mondial. 

Enfin, le contenu du nouveau plan stratégique pour la période 2010-2014 a été décidé. 
Ici aussi, tout est une question de choix : l’aspect central est d’établir les priorités sur 
base de l’impact escompté. 

Fraud Prevention Month 

Le Fraud Prevention Month a été créé en 2005 au sein du RICPC. Il s’agit d’un projet 
organisé chaque année et dont le but est de sensibiliser le consommateur à toutes les 
formes d’arnaque à la consommation.  

En Belgique, après le succès de la campagne à grande échelle de 2008, on a opté en 
2009 pour une initiative plus restreinte : pendant tout le mois de mars, la DGCM était 
active sur 5 forums internet. Lorsque les thèmes de la consommation étaient abordés 
ou lorsque les consommateurs avaient des questions, la DGCM prodiguait conseils 
et avis. Malgré les moyens limités dégagés pour la campagne, elle a atteint et atteint 
toujours un large public-cible. Les conseils sont en effet toujours disponibles sur les 
forums en question. 
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Sweep Day

Egalement sous l’impulsion du RICPC et sous la coordination du président actuel de 
l’ACCC, 24 organisations partout dans le monde ont recherché sur internet des for-
mes possibles d’arnaques qui réapparaissent à l’occasion des crises actuelles (crise 
économique, grippe porcine…). Au total, 285.578 sites internet ont été analysés et des 
problèmes ont été constatés sur à peine 1 % d’entre eux. 

En Belgique, la DGCM a collaboré avec l’Agence fédérale des médicaments et des 
produits de santé. Elles se sont concentrées sur les (fausses) offres de médicaments 
contre le cancer, le diabète, la grippe mexicaine, la grippe aviaire et l’obésité. Lors de 
cette enquête, les sites belges ont clairement présenté moins de problèmes. 

Benelux

Dans le cadre de la collaboration relative aux problèmes internes de marché, pré-
vue dans le traité Benelux récemment renouvelé, un groupe de travail « protection 
de la consommation » a permis de poursuivre la coopération. En collaboration avec 
la Consumentenautoriteit néerlandaise et la Direction de la Réglementation des 
Marchés et de la Consommation luxembourgeoise, des projets ont été développés 
en ce qui concerne la surveillance du marché dans le domaine de la protection des 
intérêts économiques du consommateur, et des « best practices » ont été échangées 
au sujet de questions problématiques urgentes. 

Les trois autorités ont mené en 2009 une deuxième campagne commune de sur-
veillance du marché portant sur le respect des règles de garantie légale applicable 
aux biens de consommation. 

Le groupe de travail Benelux « protection de la consommation » a également offert 
à plusieurs reprises un forum pour la concertation en vue de la préparation des réu-
nions CPC au niveau européen.  

Collaboration au sein de l’organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE)

La DGCM est activement impliquée dans les travaux du Comité de la politique à l’égard 
des consommateurs au sein de l’OCDE. Les 77e (30 mars – 1er avril 2009) et 78e (20-21 
octobre 2009) sessions ont eu lieu en 2009. 

Les principaux thèmes traités par le Comité en 2009 étaient :

•	 les préparations pour la conférence e-commerce de l’OCDE, qui a eu lieu du 8 au 
10 décembre 2009 à Washington. Cette conférence a offert la possibilité d’évaluer 
les directives de l’OCDE en matière d’e-commerce – qui existent depuis dix ans – 
et de donner une impulsion à d’autres étapes dans ce domaine. 
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•	 sur base d’un questionnaire transmis aux Etats membres, une étude et un rap-
port sont actuellement en cours concernant l’échange d’informations en matière 
de sécurité des produits. L’objectif est de parvenir à des points d’actions précis 
qui optimaliseront cet échange d’informations. 

•	 autorégulation par le secteur des entreprises : un groupe de travail spécifique 
a été créé au sein du comité. Il se penchera sur les possibilités et les limites de 
l’autorégulation par les entreprises. Le rapport de ce groupe de travail sera fina-
lisé en 2010. 

•	 kit d’outils pour la politique de la consommation : on a travaillé à un « manuel » 
pour les décideurs politiques concernant les instruments utilisés et les actions 
menées dans le cadre de la politique de la consommation. Ce document inclut de 
nombreux exemples pratiques et sera publié en 2010. 

•	 aspects économiques de la politique de la consommation : l’approche économi-
que de la politique de la consommation et la disponibilité de données vérifiables 
de marché du côté de la demande gagnent en importance. C’est pourquoi un 
nouveau groupe de travail a été créé au sein du Comité. Il analysera les travaux 
possibles dans ce domaine. 

•	 Etats membres candidats  : divers pays ont posé leur candidature en vue de 
l’adhésion à l’OCDE. Ces candidatures ont été évaluées par le Comité en ce qui 
concerne la politique de la consommation. 
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3.9. La DGCM et l’internet

3.9.1. Commerce et publicité sur internet

Les plaintes concernent essentiellement :

•	 l’obligation de transparence en matière d’identification du prestataire de services 
et du prix des biens et services ;

•	 les informations devant obligatoirement être fournies lors du déroulement du 
processus de commande en ligne ;

•	 l’absence de livraison de tout produit ou service payé à la commande ;

•	 la manière de recueillir le consentement à conclure un contrat de consomma-
tion ;

•	 l’activité frauduleuse via les sites de vente aux enchères ;

•	 le prix abusif des tickets de concert en Belgique revendus par des particuliers sur 
des sites web étrangers. 

Sur base des éléments concrets rassemblés dans le cadre de l’analyse des plaintes/
signalements d’abus/témoignages des consommateurs individuels, les enquêtes de la 
cellule « Veille sur Internet » ont révélé des pratiques commerciales illégales et ont per-
mis de prendre les mesures relevant de ses compétences en vue de les faire cesser.
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Si, après identification par la cellule « Veille sur Internet », il est apparu que l’en-
quête portait sur un prestataire belge (dans 76 % des cas), elle a été poursuivie par 
les contrôleurs sur le terrain en vue de soumettre le prestataire à une audition et de 
faire adapter le site web non conforme. Dans la plupart des cas, l’intervention des en-
quêteurs a conduit à l’adaptation volontaire des sites à la réglementation économique. 
Lorsque les prestataires persistaient dans l’illégalité malgré un avertissement donné 
par les enquêteurs ou une proposition de transaction administrative, les pratiques 
commerciales illégales constatées ont fait l’objet de pro justitia transmis au procureur 
du Roi. 

Si après l’enquête, il est apparu que le prestataire était établi à l’étranger (dans 24 % 
des cas), une demande de collaboration internationale a été adressée aux autorités 
compétentes via la cellule Collaboration internationale de la DGCM. 

En outre, les plaintes qui ne concernaient pas une pratique commerciale litigieuse 
susceptible de nuire à l’ensemble des consommateurs, mais un problème occasion-
nel, ont fait l’objet d’une réponse visant à rediriger les plaignants vers les services de 
médiation existants.

Deux Sweep days ont été organisés en 2009. Il s’agit d’actions au niveau international 
consistant à explorer le web pendant une journée sur un thème précis afin de vérifier 
la conformité des sites web à la totalité de la réglementation économique et ce en vue 
de la protection du consommateur. 

La première action a visé les sites web qui offrent en vente des produits électroniques. 
Pendant ce sweep day, 21 sites web ont été contrôlés, dont 16 étaient établis dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne mais proposaient leurs services à des 
consommateurs belges. Des irrégularités ont été constatées sur 10 sites web. Pour 
la plupart des sites, les manquements constatés n’étaient pas de nature à causer un 
préjudice financier au consommateur. Il s’agissait plutôt d’informations incomplètes 
sur l’identité du prestataire, par exemple lorsque le numéro d’entreprise n’était pas in-
diqué. De graves manquements ont été relevés sur un site, qui a dès lors été fermé. 

Pendant la seconde action, 85 sites web ont été contrôlés sur le thème des Crisis 
scams. Il s’agit d’arnaques liées aux crises actuelles ou à des thèmes qui inquiètent 
l’opinion publique. Le contrôle des sites a été axé sur les (fausses) annonces de médi-
caments contre le cancer, le diabète, la grippe mexicaine, la grippe aviaire et l’obésité. 
En raison de la nature spécifique de ce thème, la DGCM a travaillé en collaboration 
avec l’Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé (AFMPS). Il a été 
constaté que la grande majorité des sites contrôlés étaient établis à l’étranger, seuls 
13 sites avaient un prestataire belge. Pour 70 des 85 sites web, des infractions ont été 
constatées et une suite d’enquête a été estimée utile. 
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Développements récents

arnaque via des maisons de vacances

La cellule « Veille sur Internet » de la DGCM a reçu 128 plaintes de consommateurs 
belges concernant le site web néerlandais www.villaspanjehuren.nl, dont le propriétaire 
était une entreprise établie à Groningen. Il s’agissait d’un site web frauduleux via le-
quel des villas en Espagne et en France étaient offertes en location au public. La pra-
tique frauduleuse résidait dans le fait que ces villas n’existaient pas ou étaient déjà 
louées par une fi rme de location légitime, et que le fraudeur avait empoché l’acompte 
ou la totalité du loyer sans prester de service. Ce dossier est étonnant car les victimes 
n’étaient pas uniquement des consommateurs vulnérables ou plus ou moins naïfs, 
mais aussi des personnes qui se montrent habituellement plus que prudentes et mé-
fi antes avant de procéder à un achat sur internet. Il est vrai que l’escroc s’y était pris 
de manière très raffi née : les coordonnées de contact de la fi rme de location étaient 
présentes sur le site, y compris un numéro de téléphone existant et un numéro d’ins-
cription au registre KvK aux Pays-Bas ; le locataire a reçu chez lui une confi rmation 
écrite du contrat, y compris l’itinéraire conduisant à la maison de vacances en ques-
tion ; les questions par téléphone et par e-mail recevaient une réponse profession-
nelle ; les données d’enregistrement whois du site web correspondaient totalement 
aux données du site dans le registre KvK. 

Le propriétaire du site a été arrêté à l’étranger. La cellule « Veille sur Internet » a 
dressé un pro justitia et les dossiers ont été envoyés au Parquet fédéral, qui a à son 
tour transmis aux autorités néerlandaises tous les dossiers des victimes belges. Le 
procès pénal débutera en 2010.

publicité agressive et trompeuse pour de faux logiciels 
de sécurité

En 2009, la cellule « Veille sur Internet » a été atten-
tive à l’évolution du phénomène récent du scareware 

(téléchargement de faux logiciels de sécurité sous 
l’effet de la crainte d’une fausse menace). Cette 

pratique consiste, par le biais de pop-ups conte-
nant de fausses alertes aux virus, à faire naî-
tre une crainte dans le chef des internautes 
que leur ordinateur ne soit gravement in-
fecté, à moins de télécharger un logiciel anti-

virus assez onéreux. Bien entendu, le logiciel 
de sécurité vendu est factice, et contient parfois 
lui-même des virus. Cette pratique peut être 
qualifi ée de « pratique commerciale déloyale » 
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lorsqu’elle est commise par un vendeur professionnel et relever de la compétence de 
la DGCM. Elle peut également être qualifiée d’ « escroquerie », de criminalité infor-
matique lorsqu’elle est commise par un particulier et relever de la compétence des 
autorités judiciaires.

Lutte contre la contrefaçon de médicaments

En 2009, la Commission européenne s’est inquiétée du  phénomène grandissant 
de  l’offre en vente de médicaments contrefaits sur Internet. La cellule « Veille sur 
Internet » a été particulièrement attentive à cette préoccupation et a participé réguliè-
rement à des réunions de travail avec l’AFMPS, la Douane et les autorités judiciaires 
pour une approche concertée des moyens d’actions dans le cadre de la lutte contre la 
contrefaçon de médicaments.

Travail frauduleux sur eBay

De nombreux internautes utilisent eBay pour acheter et vendre des objets. Cependant, 
certains internautes utilisent cette plate-forme pour faire de la vente une véritable 
activité commerciale complémentaire, tout en s’abstenant de respecter la réglemen-
tation applicable à tout vendeur professionnel. La cellule « Veille sur Internet » s’est 
préoccupée de ce phénomène grandissant et a mis au point une procédure de colla-
boration avec eBay en la matière. Cette démarche a permis de mettre au jour de nom-
breux dossiers de travail frauduleux en 2009, et de prendre les mesures appropriées 
pour arrêter et sanctionner ces pratiques.

Réseaux sociaux

La popularité des réseaux sociaux a augmenté significativement en 2009. Cela a pour 
conséquence que ces sites sont également de plus en plus utilisés par des personnes, 
bien intentionnées ou non, qui proposent des produits et des services. Les données 
des profils des membres de ces sites sont ainsi utilisées pour afficher des messages 
publicitaires liés aux informations de profil de l’affilié (âge, sexe, intérêts, adhésion à 
des groupes, etc.), et des messages soi-disant personnels sont envoyés aux membres 
ou placés sur leur profil. 

La cellule « Veille sur Internet » de la DGCM a identifié en 2009 les nouvelles tendan-
ces suivantes sur les réseaux sociaux : 

Messages publicitaires pour un test de QI et pour un test relatif à la grippe mexicaine : 
le consommateur voit apparaître des publicités pour ces tests, et on lui demande de 
cliquer pour accéder au site du prestataire. Après avoir répondu à quelques questions 
simples, il faut introduire son numéro de téléphone, et ainsi souscrire sans le vouloir à 
un abonnement pour la réception de sonneries. De plus amples renseignements sur 
les services SMS non sollicités figurent ailleurs dans ce rapport annuel. 



148

Comptes piratés : le compte de certains utilisateurs de réseaux sociaux a été piraté 
en vue de diffuser de la publicité mensongère pour des échantillons gratuits de pi-
lules d’amaigrissement miracle. La victime aurait perdu 4 kilos grâce à un nouveau 
nettoyant intestinal commandé gratuitement sur un site étranger. La cellule « Veille 
sur Internet » a également constaté que l’entreprise qui commercialisait ces pilules 
miracle utilisait également les colonnes publicitaires des réseaux sociaux. 

Les utilisateurs qui ont commandé l’échantillon gratuit de ces pilules sont tombés 
dans le piège d’un système d’achat forcé. Pour recevoir l’échantillon gratuit, ils doi-
vent en effet communiquer leurs coordonnées et leur numéro de carte de crédit afin 
de pouvoir être débités du montant des frais d’expédition des échantillons. Le problè-
me est que ces utilisateurs reçoivent ensuite un deuxième paquet, dont le prix (€ 85) 
est immédiatement débité de leur carte de crédit, alors qu’ils n’ont jamais donné leur 
accord. De plus, il a été remarqué que les conditions de vente de l’entreprise commer-
cialisant les pilules n’étaient pas très claires à ce sujet et étaient dès lors trompeuses. 
La DGCM a informé les services compétents de la Santé publique de la commercia-
lisation de ces pilules miracle et a demandé aux autorités étrangères compétentes 
d’intervenir contre cette pratique. 

Messages « personnels » dans la boîte de réception de l’utilisateur : la cellule « Veille 
sur Internet » a constaté que de plus en plus de jeunes recevaient via les réseaux so-
ciaux des messages malveillants de la part de personnes de leur âge leur proposant 
de chatter. Le message était rédigé de façon telle qu’il cadrait parfaitement dans l’en-
vironnement des jeunes, et l’expéditeur proposait tout d’abord de chatter anonyme-
ment. Il conseillait pour cela d’utiliser un service SMS anonyme afin qu’aucun numéro 
de téléphone ne soit échangé. La victime a accepté, et a sans le vouloir entamé une 
session de chat coûtant 2 euros par SMS. Après deux jours, la victime avait déjà perdu 
des centaines d’euros. À la demande de la cellule « Veille sur Internet », les trois opé-
rateurs de téléphonie mobile ont pris les mesures nécessaires. Les numéros courts 
concernés ont été immédiatement mis hors service. 

Vente pyramidale

Via les ventes pyramidales, un réseau de vendeurs se constitue progressivement. 
L’objectif principal est son agrandissement. Les participants peuvent surtout gagner 
de l’argent en recrutant d’autres vendeurs. La vente de produits et services est inexis-
tante ou seulement accessoire. Les membres sont souvent obligés de débourser des 
sommes importantes comme garantie et pour payer des formations coûteuses. Il est 
important de souligner que tant la création d’un système pyramidal que la participa-
tion à celui-ci sont punissables. 

Beaucoup d’annonces dans la presse proposant du travail à domicile et utilisant des 
slogans tels que « gagnez facilement de l’argent » et « enrichissez-vous depuis votre 
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domicile » sont de la publicité pour des systèmes pyramidaux. Ces publicités promet-
tent souvent que l’on peut gagner un montant de 20 à 35 euros par e-mail traité. Pour 
pouvoir participer au système de traitement des e-mails, il est nécessaire d’acquérir 
un « kit de démarrage. » A la réception, ce dernier se révèle toutefois n’être qu’une 
boîte vide. En 2009, 66 plaintes ont été reçues concernant des systèmes pyramidaux. 

Il ressort de l’analyse des plaintes que les participants à un système pyramidal utili-
sent souvent un compte PayPal. Une relation de collaboration avec PayPal a été lancée 
en 2009, avec pour conséquence que les participants belges à des systèmes pyrami-
daux ont rapidement pu être identifiés et recevoir une sanction adaptée. À côté de cela, 
pour les organisateurs étrangers de systèmes pyramidaux, la coopération des autorités 
étrangères a été demandée via la cellule Collaboration internationale de la DGCM. 

3.9.2.	T éléphonie fixe

En 2009, la cellule « Veille sur Internet » a découvert 7 pratiques illégales concernant 
des numéros payants (tels que 0903 et 0909). Une diminution claire du nombre de 
plaintes a été constatée. 

Les abus principaux consistaient à stimuler la participation à des concours chers sans 
attribution des prix décrits. 

3.9.3.	T éléphonie mobile

Les dernières années avaient vu une tendance à la baisse dans le nombre de plaintes 
concernant les SMS. 2009 a constitué une rupture. La cellule « Veille sur Internet » a dé-
couvert 49 pratiques illégales dans ce domaine en 2009. Cette recrudescence du nombre 
de plaintes s’explique par le fait que la publicité pour les services SMS est maintenant 
également diffusée via les réseaux sociaux, et par les campagnes publicitaires particu-
lièrement agressives de quelques prestataires malveillants. Après l’intervention de la 
DGCM, les opérateurs ont mis hors service les numéros courts en question. 

En 2009, la cellule « Veille sur Internet » a constaté des abus concernant :

•	 des concours fictifs promettant des prix importants ;

•	 des services de chat et des rencontres bidon ;

•	 des tests de QI proposés sur internet et liés à un service SMS.

En 2009, un réseau belge de prestataires de services a été repéré. Il s’étend même au 
Royaume-Uni et au Luxembourg. Une enquête a démontré que tous les prestataires 
de ce réseau utilisaient un même mode opératoire. Les infractions constatées ont fait 
l’objet de pro justitia qui ont été transmis au procureur du Roi. 
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3.9.4.	 Messages publicitaires électroniques non sollicités/Spam

Il convient de faire la distinction entre deux types de courrier électronique non sollicité : 

•	 d’une part, le courrier électronique publicitaire envoyé par des entreprises répu-
tées sérieuses, qui n’auraient néanmoins pas respecté les règles en la matière 
(nécessité d’obtenir le consentement préalable, d’identifier le caractère publici-
taire du message ou de donner une information relative au droit d’opposition) ;

•	 d’autre part, les escrocs-spams qui relèvent notamment de l’arnaque, de l’escro-
querie ou de la criminalité informatique, parfois bien organisée (lettre nigériane, 
phishing, fausse lotterie, faux produits ou produits contrefaits notamment dans 
le domaine de la santé, virus, arnaques, etc.).

En ce qui concerne le courrier électronique publicitaire, la cellule « Veille internet »  a 
été saisie de 172 plaintes en 2009. Après enquête, 86 procès-verbaux d’avertissement 
ont été dressés, 5 pro justitia ont été dressés avec proposition de transaction, et 4 pro 
justitia ont été envoyés directement au parquet.

En ce qui concerne les escrocs-spams, la cellule « Veille internet » a été saisie de 
352 signalements d’internautes en 2009. Une analyse préliminaire démontre que ces 
spams proviennent essentiellement de réseaux de criminalité actifs en-dehors de 
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la Belgique et même de l’Union européenne. Une lutte efficace n’est possible qu’en 
combinant plusieurs actions, comprenant information, sensibilisation, prévention. 
Ceci toujours en collaboration avec l’Industrie et notamment avec les fournisseurs 
d’accès : échange d’informations sur les nouvelles tendances, techniques de filtrage 
anti-spam, élaboration de fiches pratiques à destination des internautes… En plus des 
formes classiques d’arnaque évoquées ci-dessus, les pratiques suivantes ont conti-
nué de croître en 2009 :

•	 l’envoi systématique de spam falsifiant l’adresse de l’expéditeur et employant 
l’adresse d’un autre utilisateur (technique du spoofing)  ; cette technique a été 
appliquée en particulier dans les tentatives visant à obtenir les mots de passe 
des utilisateurs de réseaux sociaux et de services de chat ;

•	 l’envoi de messages faisant faussement craindre la perte imminente du nom de 
domaine de l’utilisateur s’il ne souscrit pas à un abonnement auprès d’un nou-
veau prestataire de services (détournement de clientèle – technique du slam-
ming) ;

•	 l’envoi de publicités électroniques non sollicitées visant à inciter l’internaute à 
visiter des sites web prétendument établis en Chine et offrant en vente des pro-
duits contrefaits. 

3.9.5.	 e-Cops : un guichet unique pour les plaintes internet et spam

En collaboration avec la FCCU (Federal Crime Unit de la Police judiciaire fédérale), la 
DGCM a créé un guichet unique pour les plaintes internet et spam (sites, chat, news-
group), appelé e-Cops (www.e-cops.be). Grâce à ce site, les utilisateurs peuvent intro-
duire leur plainte directement en ligne. En fonction de l’infraction, elle sera ensuite 
directement transmise soit à la FCCU, soit à la cellule « Veille internet. » 

En 2009, e-Cops a récolté 15.780 dénonciations d’abus, dont 1.600 à caractère écono-
mique. Ce système permet également au SPF Economie d’appréhender des pratiques 
qui n’auraient pas été détectées autrement, dans la mesure où les dénonciateurs 
n’ont pas nécessairement subi un préjudice individuel, mais attirent l’attention des 
autorités sur un phénomène qui leur semble anormal et qui est susceptible de porter 
atteinte aux intérêts de tous les consommateurs. Par conséquent, les autorités peu-
vent intervenir plus rapidement contre les nouveaux phénomènes et, si nécessaire, 
avertir le public. 
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Législations dont la surveillance est confiée à la DG 
Contrôle et Médiation
Loi du 22 janvier 1945 sur la réglementation économique et les prix.

Arrêté-loi du 14 mai 1946 renforçant le contrôle des prix.

Arrêté-loi du 29 juin 1946 concernant l’intervention injustifiée d’intermédiaires dans 
la distribution des produits, matières, etc., et modifiant l’arrêté-loi du 22 janvier 1945 
concernant la répression des infractions à la réglementation relative à l’approvision-
nement du pays.

Loi du 30 décembre 1950 organisant l’industrie diamantaire.

Loi du 28 mai 1956 relative aux substances et mélanges explosifs ou susceptibles de 
déflagrer et aux engins qui en sont chargés.

Loi du 10 juillet 1956 relative à l’incorporation de froment indigène et à l’activité des 
meuneries industrielles, des négociants en froment indigène et des utilisateurs de 
farine de froment.

Loi du 11 septembre 1962 relative à l’importation, à l’exportation et au transit des mar-
chandises et de la technologie y afférente.

Loi du 30 juillet 1963 relative à la location des films destinés à la projection commer-
ciale.

Loi du 19 février 1965 relative à l’exercice, par les étrangers, des activités profession-
nelles indépendantes.

Loi du 11 juillet 1969 relative aux pesticides et aux matières premières pour l’agricul-
ture, l’horticulture, la sylviculture et l’élevage.

Loi du 23 décembre 1969 portant assainissement de la meunerie industrielle.

Loi du 28 mars 1975 relative au commerce des produits de l’agriculture, de l’horticul-
ture et de la pêche maritime.

Loi-cadre du 1er mars 1976 réglementant la protection du titre professionnel et l’exer-
cice des professions intellectuelles prestataires de services.

Loi du 6 juillet 1976 sur la répression du travail frauduleux à caractère commercial ou 
artisanal.
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Loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce qui 
concerne les denrées alimentaires et les autres produits.

Loi du 28 juillet 1981 portant approbation de la Convention sur le commerce interna-
tional des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, et des an-
nexes, faites à Washington le 3 mars 1973, ainsi que de l’amendement à la Convention, 
adopté à Bonn le 22 juin 1979.

Loi du 21 février 1986 sanctionnant les infractions aux règlements de la Communauté 
économique européenne en matière de marché viti- vinicole.

Loi du 11 août 1987 relative à la garantie des ouvrages en métaux précieux.

Loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation.

Loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l’information et la protec-
tion du consommateur.

Loi du 5 août 1991 relative à l’importation, l’exportation et le transit d’armes, de mu-
nitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire et de la techno-
logie y afférente.

Loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme.

Loi du 9 mars 1993 tendant à réglementer et à contrôler les activités des entreprises 
de courtage matrimonial.

Loi du 25 juin 1993 sur l’exercice et l’organisation des activités ambulantes et forai-
nes.

Loi du 9 février 1994 relative à la sécurité des consommateurs.

Loi du 16 février 1994 régissant le contrat d’organisation de voyages et le contrat d’in-
termédiaire de voyage.

Loi du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur et aux droits voisins.

Loi du 29 juillet 1994 tendant à favoriser la transparence du commerce des marchan-
dises originaires d’un pays non membre de l’Union européenne (29.07.1994)

Loi du 25 mars 1996 portant exécution de la directive du Conseil des Communautés 
européennes du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives des Etats membres concernant les produits 
de construction.
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Loi-programme du 10 février 1998 pour la promotion de l’entreprise indépendante.

Loi du 5 juillet 1998 relative au règlement collectif de dettes et à la possibilité de vente 
de gré à gré des biens immeubles saisis.

Loi du 30 octobre 1998 relative à l’Euro.

Loi du 11 avril 1999 relative aux contrats portant sur l’acquisition d’un droit d’utilisa-
tion d’immeubles à temps partagé.

Loi du 22 avril 1999 relative aux professions comptables et fiscales.

Loi du 9 septembre 2000 relative aux virements d’argents transfrontaliers.

Loi du 14 mai 2001 réglant les intérêts débiteurs dus sur les comptes à vue.

Loi du 10 août 2001 relative à la Centrale des crédits aux particuliers.

Loi du 17 juillet 2002 relative aux opérations effectuées au moyen d’instruments de 
transfert électronique de fonds.

Loi-programme du 2 août 2002 – Articles 168 – 170 concernant les dispositions por-
tant des mesures pour le contrôle des actes accomplis dans le secteur du diamant.

Loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement amiable des dettes du consomma-
teur.

Loi du 16 janvier 1993 portant création d’une Banque-Carrefour des Entreprises, mo-
dernisation du registre de commerce, création de guichets-entreprises agréés et por-
tant diverses dispositions.

Loi du 11 mars 2003 sur certains aspects juridiques des services de la société de l’in-
formation.

Loi du 11 mars 2003 sur certains aspects juridiques des services de la société de l’in-
formation visés à l’article 77 de la Constitution.

Loi du 24 mars 2003 instaurant un service bancaire de base.

Loi du 11 mai 2003 protégeant le titre et la profession de géomètre-expert.

Loi du 12 mai 2003 concernant la protection juridique des services à accès condition-
nel et des services d’accès conditionnel relatifs aux services de la société de l’infor-
mation.
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Loi du 11 juin 2004 réprimant la fraude relative au kilométrage des voitures.

Loi du 13 août 2004 relative à l’autorisation d’implantations commerciales.

Loi du 8 juin 2006 réglant des activités économiques et individuelles avec des armes.

Loi du 10 juin 2006 sur la protection de la concurrence économique.

Loi-cadre du 24 septembre 2006 sur le port du titre professionnel d’une profession 
intellectuelle prestataire de services et sur le port du titre professionnel d’une profes-
sion artisanale.

Loi du 10 novembre 2006 relative aux heures d’ouverture dans le commerce, l’artisa-
nat et les services.

Loi du 15 mai 2007 relative à la contrefaçon et piraterie de droits de propriété intellec-
tuelle.
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